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teneur. Mais encore, cela doit être décidé par l’assemblée elle-même, préalable
ment à toute autre discussion.

P. S. Monsieur Moynier recevra-t-il un avis officiel de sa nomination, ou la let
tre du 16 suffit-elle? Il est vrai qu’il est nominativement désigné dans les pleins 
pouvoirs et qu’en conséquence, il doit se regarder comme suffisamment autorisé.
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Le Consul général de Suisse à Madrid, P. Chapuy, 
au Président de la Confédération, J. Dubs

R Madrid, 27 octobre 1868

Après avoir pris connaissance de la dépêche que le Conseil Fédéral m’a fait 
l’honneur de m ’adresser à la date du 20 courant1, je me suis empressé de me ren
seigner le plus exactement possible sur la position prise par les représentants des 
grands Etats vis-à-vis du nouveau pouvoir et plus particulièrement sur l’attitude 
que pouvait avoir observé à cet égard le Ministre des Etats-Unis d ’Amérique. J ’ai 
commencé par me rendre au Ministère des Affaires Etrangères où, en l’absence du 
Ministre, je me suis entretenu assez longtemps avec son Sous-Secrétaire d’Etat, 
Monsieur Valera, qui est son alter ego. Entre beaucoup de détails qui m ’ont été 
fournis sur la politique du jour, Monsieur Valera m’a affirmé que les Etats-Unis 
d’Amérique et l’Italie avaient déjà reconnu de la manière la plus explicite le Gou
vernement Provisoire et par conséquent tous les changements survenus dans ce 
pays, en se fondant sur le principe du droit qu’avait le peuple Espagnol de choisir 
librement la forme gouvernementale qui lui plairait le plus. Mon interlocuteur m’a 
ajouté que les Représentants de la France, de l’Angleterre, de la Prusse et du Por
tugal avaient eu des conférences ces jours derniers avec le Ministre, Monsieur 
Lorenzana, auquel ils avaient donné l’assurance que leurs gouvernements respec
tifs, non seulement ne songeaient pas à une intervention quelconque dans les 
affaires de la Péninsule, mais qu’au contraire ils étaient bien disposés pour l’Es
pagne à cause de l’extrême modération et des sages mesures prises par les princi
paux auteurs de la révolution, en ajoutant qu’ils comptaient recevoir d ’un instant 
à l’autre la reconnaissance formelle du Gouvernement Provisoire.

En sortant du Ministère des Affaires Etrangères, je suis allé à la Légation des 
Etats-Unis où l’on m ’a confirmé les faits qui précèdent.

Dans cette situation, et sans préjuger l’attitude que prendra V.E. au sujet d ’une 
reconnaissance officielle des pouvoirs actuels dans ce pays, telle que la lui conseil
lait la Société de l’Union libérale de la Ville de Berne, je crois pourtant devoir lui 
manifester que le Gouvernement Provisoire Espagnol, aussi bien que tous nos 
Suisses en Espagne, verraient avec une grande satisfaction le Conseil Fédéral se
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déterminer dans un bref délai à reconnaître officiellement le nouvel ordre de 
choses et ne pas être l’une des dernières Nations qui donnerait à l’Espagne régé
nérée une preuve de sympathie et d’amitié.
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C O N S E I L  F É D É R A L  
Procès-verbal la séance du 2 novembre 1868

4602. Spanische Gesandtschaft. Die Anerkennung der neuen dortigen 
Verhältnisse prov. Regierung betreffend.

Politisches Departement. Vortrag vom 30. v. Mts.

Nach angehörtem Bericht und Antrag des Departements über einen mündli
chen Vortrag des spanischen Gesandten1 Herrn v. Cortina am 30. diess an den 
Bundespräsidenten, in welchem der leztere ein Zirkular der provisorischen 
Regierung in Spanien an ihre Agenten im Auslande (mit Hinterlassung einer 
Abschrift2) vorlas, dahin gehend, dass die Schweiz die neue Ära, welche nach 
dem Volkswillen über Spanien eintreten soll, anerkennen möchte, sowie sie dies 
auch von Seite der übrigen Staaten anstreben werde usw.

Nach Anhörung ferner der Antwort, welche das Bundespräsidium dem 
Gesandten hierauf ertheilte, mit der Ermächtigung an die Gesandtschaft, auf 
telegraphischem Wege der Regierung die Hauptpunkte der erhaltenen anerken
nenden Antwort mittheilen zu dürfen;

nach Einsichtnahme ferner von einer Depesche des Generalkonsuls in Madrid 
vom 27. v. Mts.3, woraus sich unter anderm ergibt, dass die Schweizer in Spanien 
eine baldige Anerkennung von Seite der Schweiz wünschen, ist beschlossen wor
den:

es sei auf die erfolgte Notifikation der Gesandtschaft gegenüber der provisori
schen Regierung im Sinne der gegebenen vorläufigen Präsidialantwort zu schrei
ben, jedoch mit Vermeidung des Ausdruks der Anerkennung.

1. En réalité Chargé d ’A f f  aires.
2. Non reproduite. Cf. E 2/895.
3. Cf. n° 160.

dodis.ch/41693dodis.ch/41693

http://dodis.ch/41693

	Bd02_00000324
	Bd02_00000325

